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Générale colonial

Décision n° 33-247-1917 mouvement

n° 33-247-1917

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 1 mai 1917

Numéro JO Date du numéro

n° 247 du 31/05/1917 31 mai 1917

TEXTE INTEGRAL

le planton Said Samatar a eté licencie pour inaptitude physique, a compter du ler Mai 1917. Une somme de 120 1rs.
représentant deux mois de solde, lui a été allouee a titre d’indemnite de licenciement.
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